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• Le maintien de l'ordre et de la sécurité dans

les zones dévastées par un tremblement de

terre est l'objectif du cinquième sous-projet,

qui doit identifier, mettre à disposition
et coordonner les moyens nécessaires.

• En cas de séisme, les destructions ne se

limitent pas aux bâtiments commerciaux ou
d'habitation mais peuvent aussi paralyser
la société lorsqu'elles concernent les

infrastructures dites critiques. Le sixième sous-

projet traite des mesures à prendre pour
assurer la remise en fonction (provisoire)
de ces infrastructures vitales pour
l'approvisionnement en énergie, les communica¬

tions, le transport, la santé, le gouvernement

et l'administration.
• Le septième sous-projet, intitulé «Transports»,

porte plus particulièrement sur le

rétablissement des axes de transit et des

voies d'accès aux zones sinistrées, sans

lesquels toute la vie et l'économie d'une
région sont rapidement paralysées.

• Comment protéger les biens culturels de la

destruction ou de la disparition? Comment
les restaurer lorsqu'ils ont été endommagés?

Voici notamment les questions abordées

dans le cadre du huitième sous-projet
• En cas de séisme majeur, la Suisse doit re¬

courir à l'aide internationale. Le neuvième

sous-projet porte sur la coordination des

ressources civiles et militaires internationales

nécessaires.

Délai fin 2008
La direction du projet a l'intention de confier

la direction des sous-projets aux organes
concernés au premier chef. L'OFPP prendra
lui-même la barre de certains sous-projets,
dans le domaine de la protection des biens
culturels notamment.

Le calendrier prévoit que le projet SISMO
et le rapport final soient achevés fin 2008.

PREMIER SEMINAIRE SUR LA SUBSISTANCE

La subsistance en cas de catastrophe
et en situation d'urgence:
un défi pour la protection civile
OFPP. Lors d'une journée technique
intitulée «Subsistance en cas de

catastrophe et en situation d'urgence»,
56 représentants et spécialistes de
17 cantons, de la Confédération et de
la Principauté du Liechtenstein ont reçu
des informations sur les derniers
développements et la collaboration renforcée
entre l'armée et la protection civile dans
le domaine de la subsistance. Cette
manifestation a été organisée par l'Office

fédéral de la protection de la population

(OFPP) en collaboration avec le

commandement du stage de formation
chef de cuisine (SF C cuis) à Thoune.

L'idée de ce séminaire a été lancée par des
chefs cantonaux de l'instruction de la

protection civile, les événements récents (par
exemple Emmen, LU) ayant montré l'importance

croissante du ravitaillement assuré par
la protection civile en cas de catastrophe. Le

programme proposait des rapports pratiques
et des enseignements tirés des intempéries
d'août 2005, ainsi que des informations
concernant la subsistance dans l'armée et dans la

protection civile, l'importance du droit des
denrées alimentaires, l'inspection du système
mobile de subsistance de l'armée et la

formation à la fonction de chef de cuisine de la

protection civile, organisée de manière
centralisée à Thoune.

Au début de la journée, Urs Hösli, chef de
instruction à l'Office fédéral de la protection
°e la population, a souligné qu'«aujourd'hui,
°n attend de la protection civile qu'elle
subvienne aux besoins de la subsistance de l'en¬

semble des forces d'intervention et d'autres

groupes de la population, comme les personnes

évacuées». Pour la plupart des personnes
présentes, ce principe n'était pas une
nouveauté. Pourtant, ce qu'il implique pour les

responsables cantonaux et régionaux a donné

lieu à des discussions. Quels sont les

préparatifs nécessaires pour remplir cette tâche?

Du savoir-faire, une bonne préparation
et une infrastructure adaptée

Hubert Koch, chef de la logistique de la

protection civile d'Emmen et responsable de la

subsistance lors de l'intervention d'août 2005,
a dressé un tableau éloquent de son

expérience, où la protection civile représentait la

seule possibilité de ravitaillement dans la

région en raison des coupures de courant et des

interruptions des voies de communication.
Assurer la subsistance de l'ensemble des forces

d'intervention et distribuer des vivres à

2000 personnes prenait alors un tour bien
réel. Cette mission exigeante a pu être réalisée

grâce à une cuisine bien aménagée et
bien préparée, à du personnel qualifié, à de

nombreux volontaires et aux relations de l'un
des cadres avec une entreprise privée.

L'un des temps forts du séminaire a été la

présentation du nouveau système mobile de
subsistance. A l'avenir, l'armée disposera de

plus de 30 systèmes de ce type. Il s'agit de

cuisines modernes, permettant de préparer
des repas pour 300 personnes de manière

autonome, c'est-à-dire sans électricité ni prise
d'eau. Selon l'adj EM Fritz Lehner, responsable

de ces systèmes, ils constituent égale-

Système mobile
de subsistance

de l'armée. Le

matériel moderne

de l'armée: bientôt
disponible pour
les interventions
de la protection
de la population?
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ment la solution idéale pour l'intervention en

cas de catastrophe et en situation d'urgence.
Le col EMG Alois Schwarzenberger s'est dit
convaincu que ces cuisines mobiles
pourraient également être utilisées au profit de la

protection de la population à titre subsidiaire.
La seule condition serait toutefois que les

systèmes soient montés et utilisés par des

personnes qualifiées.

La protection de la santé
dans la protection civile

Christina Gut, collaboratrice scientifique
de l'Office fédéral de la santé publique, a

souligné l'importance du nouveau droit des denrées

alimentaires, qui s'applique également
aux interventions de la protection civile: «Le

droit des denrées alimentaires vaut aussi pour
la protection civile», a-t-elle affirmé. Et ses

exigences sont élevées. Les cantons assument
la responsabilité principale; par exemple,
chaque fois que la protection civile assure la

subsistance lors d'un événement, l'autorité
d'exécution cantonale (inspection des denrées

alimentaires) doit en être informée. Le

résultat de la discussion qui a suivi et du
sondage était clair: tous les participants attendent
un soutien plus appuyé de la Confédération,
en particulier des domaines de l'infrastructure,

de l'information et de l'instruction. Ils

souhaiteraient par exemple disposer de consignes
lors de l'élaboration de lignes directrices pour

I*

Ch. Cut, OFSP: «Selon la loi sur les denrées

alimentaires, la protection civile est également

soumise à la déclaration obligatoire
et à l'autocontrôlé.»

une manière de procéder uniforme ou d'aide

pour les documents didactiques. Il serait également

judicieux de compléter les cuisines des

constructions actuellement «actives».

Formation des chefs de cuisine
de la PCi par la Confédération

«La coopération nationale pour la sécurité,

c'est aussi la collaboration entre l'armée et
la protection civile dans le domaine de la

subsistance», a expliqué Jürg Buchser, responsable

de l'instruction en matière de logistique

au sein de l'OFPP. «Thoune a une infrastructure

exceptionnelle et des experts renommés,

il est donc normal d'utiliser la synergie.»
Ensemble, l'OFPP et le commandement du

SF C cuis proposent désormais, avec un succès

certain, une formation d'une semaine pour
chefs de cuisine de la protection civile. Les

cantons peuvent envoyer leurs chefs de
cuisine suivre cette formation à Thoune contre

paiement
Comme la durée de la formation est

réduite, il faut que les cantons choisissent de

jeunes personnes astreintes ayant un potentiel

de cadre et une formation préalable dans

le domaine des denrées alimentaires (de
préférence des cuisiniers). Ce n'est qu'à cette

condition que les objectifs élevés de la

formation peuvent être atteints et que les chefs

de cuisine de la protection civile sont en
mesure d'installer et de diriger une grande
cuisine lors d'une intervention, tout en respectant

les prescriptions du droit des denrées

alimentaires. C'est une demande que le

commandant SF C cuis, le col EMG Schwarzenberger,

a formulée à l'intention des
représentants cantonaux.

Pour terminer, Beat Hani, qui a participé

au premier cours pilote de chef de cuisine de

la protection civile en décembre 2006, a fait

partager son expérience aux participants:
«J'ai beaucoup appris pour ma future fonction

de chef de cuisine de la PCi.»

LE CONSEIL FEDERAL RENFORCE LA CONDUITE POLITIQUE

Services de renseignement
Mercredi, le Conseil fédéral a pris
connaissance des résultats de l'enquête
relative à la coopération entre les
services de renseignement extérieur et
intérieur. Il a précisé les compétences de
conduite des deux services par le Conseil
fédéral, ainsi que par le DDPS et le DFJP

respectivement, a approuvé le rapport
répondant à une motion de la CPS du
Conseil national transformée en mandat
d'examen proposant la création de bases

légales complètes en la matière, et a

également approuvé des principes pour
la politique des services de renseignement

de la Suisse.

L'évaluation
de la coopération entre les

services de renseignement (Service de

renseignement stratégique du DDPS et Service

d'analyse et de prévention du DFJP) a établi

que les principes de coopération actuels sont

en soi valables, mais qu'un certain nombre
des questions relatives à l'échange d'informations

entre ces services devaient encore être

clarifiées et faire l'objet d'améliorations. D'un

point de vue politique, la coopération doit
être suivie de manière étroite par les chefs du
DDPS et du DFJP.

L'examen des processus de conduite des

services de renseignement par l'exécutif a

abouti à ce que la conduite politique par le

Conseil fédéral soit adaptée et renforcée. En

outre les compétences respectives du DDPS

et du DFJP pour certaines affaires ont été
clarifiées et le rôle de la Délégation du Conseil
fédéral pour la sécurité (Déiséc) précisé pour
les questions touchant au renseignement: la

Déiséc ne dispose pas de compétences de

décision ou de conduite en ce qui concerne
les services de renseignement; par contre, les

mandats des départements seront examinés

par la Déiséc avant d'être traités par le Conseil

fédéral et la Déiséc définira les thèmes
essentiels de l'activité des services de

renseignement.

Pour le Conseil fédéral, la création d'une
loi nouvelle et complète pour les services de

renseignement, allant au-delà de la révision
des bases légales actuellement planifiée n'est

aucunement nécessaire, dans la mesure où

les exigences essentielles de la motion
(renforcement de la conduite politique, contrôle

et coopération des services de renseignement)

peuvent être satisfaites par un
développement de la conduite des services à

l'échelon politique.
Le Conseil fédéral a également approuvé

des principes politiques pour la conduite des

services de renseignement qui établissent

selon quelles bases, conformes à la Constitution

et à la loi, les services de renseignement
doivent accomplir leurs missions. Cette
politique sera publiée dans la Feuille fédérale.

Elle définit les tâches des services de

renseignement, la manière dont celles-ci doivent

être réalisées, organisées et conduites, selon

quels principes ces services doivent coopérer
entre eux, avec d'autres services de la

Confédération et des services partenaires à l'étranger,

les mécanismes de contrôle de l'exécutif

la surveillance parlementaire ainsi que les

principes de la protection des sources et de

l'information du public. Ces décisions du

Conseil fédéral promeuvent une direction

interdépartementale des services de

renseignement, renforcent leur conduite poli'

tique et améliorent les conditions propresa

en garantir le fonctionnement efficace.

Information aux médias du DDPS et m

DFJP du 31 janvier 2007
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